
Aux termes de la DNSV et des Statuts authentiques en date du 27 Juil 2018
reçus par Me MAÏMOUNAT TOURE-N'CHO N. CHRISTOPHE, Notaire,
enregistrés au CEPICI, le 02 Aout 2018, il a été constitué une SARL aux
caractéristiques suivantes :

AVIS DE CONSTITUTION

SOCIETE « SOCIETE IVOIRIENNE D'OR » en abrégé «SOIVOR » 
Siège social : ABIDJAN - MARCORY Résidentiel, derrière la Pharmacie

de la Paix, 11 BP 2854 ABJ 11

Dénomination: « SOCIETE IVOIRIENNE D'OR  » en abrégé «SOIVOR ».

Objet: La commercialisation de l'or ; La collecte, le stockage, la
commercialisation, l'importation, l'exportation de tous produits miniers et
métaux précieux notamment l'or ; La recherche minière et l'exploitation de
gisement de tous minerais ou produits miniers ; L'import et l'export ; Le
commerce général ; Toutes prestations de services liées à l'objet social ; La
représentation commerciale de tous matériels, produits marchandises de
toutes natures et de toute provenance ; La prise de participation sous toutes
ses formes dans toutes entreprises et sociétés ivoiriennes ou étrangères
ayant un objet similaire ou connexe, et dans toutes entreprises industrielles
ou  commerciales; Et, généralement, toutes opérations industrielles,
commerciales, financières, ou immobilières se rattachant directement ou
indirectement à l'objet social ci-dessus et susceptibles d'en faciliter
l'extension ou le développement.

Capital social: 5 000 000 F CFA divisé en Cinq Cents (500) Parts Sociales de
Dix Mille (10.000) F CFA chacune en numéraires, numérotées de 1 à 500
intégralement souscrites et entièrement libérées par les associés.

Siège social: ABIDJAN - MARCORY Résidentiel, derrière la Pharmacie de
la Paix, 11 BP 2854 ABJ 11

Réf: Dossier N° : 52806

GERANT: Monsieur ABOU-MERHI WISSAM.

RCCM: n°CI-ABJ-2018-B-20033 du 02/08/2018 au Tribunal du

Commerce d'Abidjan.
Durée: 99 ans

Dépôt au greffe: n°18785 du 02/08/2018




